
Organisation des Territoires d’action sociale  au 1er janvier 2026

CONTACTS ET COORDONNÉES 

 Amiens 
10 rue des Louvels
80000 AMIENS
Tél : 03 22 97 24 67
territoire.amiens@somme.fr

 Hauts de Somme 
1 rue du Bois le Comte
80300 ALBERT
Tél : 03 60 03 47 10
territoire.hautsdesomme@somme.fr

 Somme-Santerre 
Chemin du Tour de Ville
80500 Montdidier
Tél : 03 60 03 45 20
territoire.sommesanterre@somme.fr

 Picardie Maritime
2 rive droite de la Somme
80100 ABBEVILLE
Tél : 03 22 97 21 20  
territoire.picardiemaritime@somme.fr

 5 Vallées 
Allée de la Haute Borne
ZAC des Hauts du Val de Nièvre
80420 FLIXECOURT
Tél : 03 60 03 43 50 
territoire.5vallees@somme.fr
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Organisation des Territoires d’Action Sociale (TAS)

LA DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SOLIDARITÉS ET DE L’INSERTION 

Médecins, infirmiers, sages-femmes, puéricultrices, secrétaires médico-sociales, 
assistants sociaux, éducateurs, conseillers conjugaux, psychologues, conseillers 
en économie sociale et familiale… Des professionnels à votre écoute.

www.somme.fr



Pôle Ressources

Le Conseil départemental a été consacré, par la loi du  
5 mars 2007, « chef de file de la protection de l’Enfance », 
rôle confirmé par la loi du 14 mars 2016 réformant la 
protection de l’enfant. 

À ce titre, il a pour responsabilité d’accompagner les 
parents dans l’éducation de leurs enfants à travers 
notamment des missions de Protection Maternelle et 
Infantile (la PMI) et de soutien à la parentalité. 

Il a également pour responsabilité de prévenir l’apparition 
du risque et du danger concernant les enfants, en 
organisant le dispositif de recueil et d’évaluation des 
informations préoccupantes. 

Enfin, le Conseil départemental assure une mission 
de protection des enfants lorsque la santé, la 
sécurité et l’épanouissement ne sont pas garantis 
à travers des mesures d’accompagnement à domicile ou 
en dehors du domicile parental. 

Direction de l’Enfance et de la Famille  

Directrice

Emmanuelle DESCAMPS 

Responsable 
Pôle départemental de 
protection maternel et 

infantile (PMI) 

Sophie DUMENIL

Responsable 
Pôle départemental  

de prévention

Élodie FRANCOMME

Chef de service  
Espace des droits 

de l’enfant

Jamila TAINGA POLOKO

Responsable  
Pôle protection de l’enfance 

Isabelle BROCARD  

Directeur adjoint

Antoine SCHANG 

Responsable  
Unité de prévention en 

faveur des futurs parents

Martine MORELLEC

Responsable  
Unité de formation des 
assistants maternels

Sophie MIRANDELLE

Responsable  
Unité accueil collectif

Xavier TRIPET

Responsable  
Unité santé publique

 En cours de recrutement
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Responsable  
Maison des adolescents 

Amiens et Est

Hélène BRIATTE

Responsable  
Maison des adolescents 

Abbeville  

Ludivine MAILLARD
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Chef de service  

Service départemental  
des assistants  

familiaux

Gérard HURTEKANT 

Chef de service  
des accueils en 
établissements

En cours de recrutement 

Observatoire 
départemental de la 

protection de l’enfance 
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Responsable  
Pôle budget 

Florence BOINET
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Le Département intervient dans le champ des politiques d’aide aux 
personnes âgées et aux personnes en situation de handicap tant à 
domicile qu’en établissement. 

À ce titre, il est en charge :
 Du pilotage des allocations et prestations à l’autonomie pour les 

personnes âgées et pour les personnes en situation de handicap ;
 De la coordination du secteur des services à domicile et du 

développement des politiques de bien vivre à domicile ;
 Du soutien aux personnes en situation de handicap par le partenariat 

avec la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH), 
le financement de la Prestation de Compensation du Handicap (PCH), 

l’organisation des transports des élèves et étudiants handicapés et 
le développement d’actions d’accompagnement des personnes en 
situation de handicap ;

 De la création de places, du suivi financier ainsi que de 
l’accompagnement des établissements médico-sociaux.

Dans le cadre de ces missions, le Département de la Somme met en 
œuvre une politique volontariste pour prévenir la perte d’autonomie et 
favoriser l’inclusion des personnes âgées et des personnes en situation 
de handicap, par une approche décloisonnée et transversale, traduite 
dans le schéma départemental des solidarités 2023-2028 et dans le 
nouveau Service public départemental de l’autonomie (SPDA) qui sera 
déployé en 2025.

Direction de l’Autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées 

Directeur adjoint

Mathieu DEBEIRE 

Dans sa mission de lutte contre toutes 
les formes d’exclusion des ménages pour 
favoriser leur insertion, la DILE pilote le 
Revenu de Solidarité Active, allocation 
individuelle relevant de la solidarité 
nationale, transférée par l’État, mais aussi 
l’ensemble des aides complémentaires 
à la réalisation des parcours d’insertion 
ainsi que des actions collectives visant le 
retour à l’autonomie des publics. Elle pilote 
également les aides individuelles et actions 
permettant l’accès et le maintien dans le 
logement. 

Direction de l’insertion, du 
logement et de l’emploi 

Directrice

Anne BLONDELLE

Chef de service
accompagnement  

logement   

Céline SANDERS

Chef de service 
amélioration de 

l’offre de logement   

Séverine ARNOUX DUFOUR  

Responsable 
Pôle Logement / Habitat

Catherine LOYRION
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Responsable 
Pôle insertion - emploi

Stoyka MICKOVA

Chef de service
emploi  

En cours de recrutement

Chef de service  
insertion  

Sylvie HAZARD

Responsable 
Pôle RSA et prévention  

des exclusions

Farid AGLALAZ

Directrice

Isabelle DELAFONT

Responsable 
Pôle vie à domicile

Serge RANSON
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Directrice adjointe

Delphine FOURNIER 
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esChef 
du service exécution du 
budget de l’autonomie 

Laurence BELLARD

Responsable 
Pôle établissements 

Patricia RIMBAULT
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Organigramme de la Direction 
générale adjointe des Solidarités  

et de l’Insertion

La Direction générale adjointe des Solidarités et de l’Insertion est organisée autour de  
3 directions centrales « Insertion logement et emploi, Autonomie des personnes âgées  

et des personnes handicapées, Enfance Famille », 5 territoires d’action sociale  
« Amiens, 5 Vallées, Picardie Maritime, Hauts de Somme et Somme Santerre »  

et la Maison départementale des personnes handicapées.

Ce sont plus de 800 professionnels, qui agissent dans de nombreux 
domaines et lieux d’accueil pour accompagner les familles 

tout au long de leur vie. 

Adjoint à la DGASI

Éric PARMENTIER

Directrice de  
l’insertion, du logement  

et de l’emploi

Anne BLONDELLE

Directrice 
de l’Autonomie des

personnes âgées et des
personnes handicapées

Isabelle DELAFONT
Directrice adjointe de 

l’autonomie des personnes 
âgées et des personnes 

handicapées

Delphine FOURNIER

Directrice par intérim de 
l’Enfance et de la Famille

Emmanuelle DESCAMPS
Directeur adjoint de 

l’Enfance et de la Famille

Antoine SCHANG
Directeur adjoint de 

l’insertion, du logement  
et de l’emploi 

Mathieu DEBEIRE

Les 5 territoires 
d’action sociale

 Amiens :
• Directrice :
En cours de recrutement 
• Adjointe :
Betty MORELLE 

 Somme Santerre :
• Directrice :  
Nathalie LEBER 
• Adjointe :  
Corinne DEVAUX

 Hauts de Somme :
• Directrice :  
Emmanuelle FOURMANOIR
• Adjointe :  
Sandra NOBLET

 5 Vallées :
• Directrice :  
Catherine MIKA
• Adjointe :  
Nancy PETERS

 Picardie Maritime :
• Directrice :  
Léna LENNE
• Adjointe :  
Charlotte Rossard

La MDPH est un groupement d’intérêt public créé par la loi du 11 février 2005 dont le Département est membre et qu’il préside. Les personnes en situation 
de handicap, enfants et adultes, quel que soit le handicap, les proches aidants, les familles, les professionnels, partenaires et associations œuvrant dans 
le domaine du handicap peuvent s’adresser à la MDPH. C’est le guichet pour l’accès aux droits et aux prestations des personnes en situation de handicap. 
La MDPH a son siège à Amiens et aussi 14 lieux de permanence en territoire au plus proche des personnes. 

Maison départementale des personnes handicapées - MDPH 

La Direction générale adjointe  
des Solidarités et de l’Insertion

Directrice générale adjointe
des Solidarités et de l’Insertion

Cathie DHEILLY 

Directrice adjointe 
Maison Départementale 

des Personnes 
Handicapées

Alexandra THOMAS

Directrice 
Maison Départementale 

des Personnes 
Handicapées

Pauline VERMEIRSCH

Responsable
Pôle adoption et  
liens de filiation 

Delphine LEGENDRE  

Directrice

Pauline VERMEIRSCH 

Directrice adjointe,

Alexandra THOMAS

Pôle Accès aux droits 

Isabelle DEPOORTER
Pôle Parcours accompagné 

Claire De BRETAGNE

Service Accès aux droits

Équipe Accueil

Équipe Courrier et numérisation

Équipe Instruction

Pôle Évaluation 

en cours de recrutement

Équipe Parcours de l’enfant

Équipe Vie quotidienne

Équipe Vie professionnelle

Équipe Médicale

Chef du service
APA/PCH/transports adaptés

 Blandine TALVA
Coordonnatrice du Service 
prévention et bien vieillir   

Adeline LEAL

Coordonnateur du Service 
qualité et suivi des SAAD   

Corentin LAURENT

Chef du Service tarification  
et dialogue de gestion    

Hélène SARRAUTE

Chef du service  
aide sociale   

Nicolas DELANSORNE

Responsable 
Pôle allocations et  

prestations

Béatrice GUEUDRE
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Chef du Service qualité et 
suivi des établissements
En cours de recrutement


